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AFÉAS St-Étienne-des-Grès Lise Côté 535-2420
AFÉAS St-Thomas-de-Caxton Thérèse Lesieur 376-0770
Âge d’Or Saint-Étienne Réjean Aubry 535-3546
Âge d’Or Saint-Thomas Liette Lamy 296-3285
Al-anon Salle communautaire lundi 20 h
Baseball mineur Marcelyn Ricard 609-1669
Centre d’éducation populaire Claudia Boisvert 299-3859
Centre de la petite enfance Marie-France Hamel 844-270-5055
Chorale Gérard Bourassa 535-9820
Club Optimiste 609-5580
Comité pers. seules et malades CAB Laviolette 378-6050
Coop-santé Les Grès Danielle Carbonneau 695-1025
Croix-rouge Gilberte St-Pierre 374-2774
Développement et paix Caroline Young Grenier 535-6170
École Ami-Joie-et-Des-Grès France Beaudry 840-4322
Équipe de Vie Communautaire (EVC) Andrée P. Bournival 535-3506
Eurêka recherche sauvetage Pierre Vallée 535-7166
Fondation services de santé Les Grès José Estevan 535-3035
Le Stéphanois (journal) Amina Chaffaï 299-3858
Ligue de quilles Diane Désaulniers 535-7197
Ligue de balle amicale Steeve Blais 535-9154
Marguilliers Saint-Étienne Guy Lebrun 535-2411
Mouvement Scout 299-3832

Poste 3214
Noël du pauvre Andrée B. Plourde 535-3506
O.M.Habitation 378-5438
Ouvroir Valérie Hamel 697-8395
Paroisses catholiques Paroisse de Notre-Dame-de-l’Alliance 

Saint-Étienne-des-Grès 
Saint-Thomas-de-Caxton

655-0190 
535-3116 
296-3875

Premiers répondants Éric Martel 448-6958
Prévention suicide Ligne d’intervention

Ligne Jeunesse
379-9238
691-0818

Rosaire mensuel (comité marial) Denyse Lampron 535-3174
Service des loisirs Ghislain Dupont 371-7583
Soccer Marc Pilon 299-3832 

Poste 3219
Société canadienne du cancer Marcel Mélançon 535-3707
Société d’histoire Saint-Étienne René Duplessis 535-3707
Société St-Jean-Baptiste Gilles Isabelle 840-8435
Taekwon-do Danielle Pelissier 535-7166
Viactive Stéphanoise Lise Phaneuf 535-2452
Urgence 
Info-santé

 911 
811

Ferme
Ferme Éthier, 
376-8062
Fosses septiques
Claude Grenier,
535-7100
Test-Eau-Sol, 
840-6777
Garage
JM Grenier auto, 
535-2067
Immobilier
Remax Nancy Aubry, 
373-7140
Remax Patrick Lynch, 
699-8882
Médecins
Clinique médicale Les Grès, 
535-6512
Municipalité
Hôtel de ville, 
299-3832
Notaire
Clermont Julie, 
535-5513
Pharmacie
Daniel Deschênes, 
535-6500
Services financiers
Desjardins Caisse de l’Ouest 
de la Mauricie, 
535-2018
Transport Excavation
Les Entreprises Steve Allard,
996-0920
Rolland Bouchard, 
535-2177

Arpenteur-géomètre 
DMT arpenteurs-géomètres inc.,
Martin Durocher, 
538-2515 (bureau Shawinigan)
Antoine-Olivier Trudel, 
379-8081 (bureau Trois-Rivières)
Julien Brodeur,
374-2431, poste 226
448-2299, cellulaire
Bois de chauffage
La bûche carrée,
379-1525
Boucherie
J.-C. Fortin,
535-3114
Chiropratique
Audrey Corriveau, 
535-9148
Construction
Maçonnerie Cartier inc., 
694-4593
Couture
Yvette Rolande Gill
514-923-5127
Dentiste
Marie-Claude Bonin, 
535-6868
Dépanneur
Dépanneur Crevier,
535-9137
Député
Yves Perron, 
228-1210
Simon Allaire, 
228-9722
Ébénisterie
Design Max, 
244-2364
Épicerie
Marché Bonichoix, 
535-3115
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Éd i tor ial  pa r  Am ina  Cha f f a ï ,  p r é s i den t e

E n ce mois de mars, j’ai 
choisi d’aborder la Journée 

internationale des droits des 
femmes sous un angle différent, 
soit celui de rendre hommage à 
une organisation qui s’y consacre 
depuis très longtemps : l’Asso-
ciation féministe d’éducation et 
d’action sociale (Afeas). Sou-
vent, on a associé l’Afeas à un 
groupe de femmes rurales où 
artisanat et des échanges de trucs 
culinaires sont au centre de leurs 
activités. Détrompez-vous! 

Si on commençait par un peu 
d’histoire? Au cours des années 
cinquante et soixante, dans un 
contexte marqué par l’émergence 
des mouvements féministes qui 
se développaient à travers le 
monde, les femmes québécoises 
et canadiennes commençaient à 
s’organiser et à revendiquer des 
droits. Plusieurs regroupements 
féminins ont vu le jour. L’Afeas 
est alors née de la fusion de deux 
associations féminines plutôt tra-
ditionnelles, l’Union catholique 
des femmes rurales et les Cercles 
d’économie domestique en 1966. 

Que connaissez-vous  
de l’Afeas

À cette époque, les aumôniers 
et les évêques ont bien tenté 
d’introduire le mot «  catho-
lique » dans leur nom. Mais les 
femmes ont résisté en tenant à 
ce que la couleur prédominante 
de leur mouvement soit celle 
des femmes. L’objectif principal 
de l’Afeas était de promouvoir 
l’égalité entre les sexes et de 
défendre les droits des femmes, 
en menant des actions éducatives 
et sociales.

Depuis sa fondation, l’Afeas 
a joué un rôle important en 
contribuant à des avancées signi-
ficatives dans de nombreux 
domaines; travail, éducation, 
santé, vie familiale. Son enga-
gement et son action persistent 
à ce jour, alors qu’elle continue 
de travailler à la réalisation de 
son mandat et à la promotion de 
l’égalité entre les femmes et les 
hommes. 

L’action politique s’est imposée 
par elle-même. Il était clair qu’il 
fallait faire pression sur les gou-
vernements et les institutions 

pour garantir des changements 
législatifs et politiques favorables 
aux femmes. Ainsi, en agissant 
auprès de diverses instances 
comme les gouvernements, les 
conseils municipaux, les institu-
tions publiques et parapubliques, 
on pouvait s’assurer que les  
droits obtenus soient officialisés, 
protégés et pérennes.

À St-Étienne-des-Grès, nous 
avons le privilège de compter sur 
des femmes dynamiques qui ani-
ment et dirigent un comité local 
de l’Afeas. En plus d’organiser 
des événements pour les femmes 
de notre communauté, elles par-
ticipent à des colloques, consul-
tations et congrès sur le plan 
national. Les connaissances et 
informations acquises sont ainsi 
transmises aux Stéphanoises que 
cela intéresse. 

Dans le journal Le Stéphanois, 
vous avez régulièrement l’oc-
casion de lire des articles et 
des comptes-rendus relatifs aux 
activités et réalisations de ce 
comité très dynamique.

Je salue ces dames et leur dédie 
ce 8 mars avec toute mon admira-
tion pour leur engagement. Mes-
dames Louise Bournival-Grenier  
(présidente), Lise Côté (vice-
présidente), Denise Bellemare-
Fortin (trésorière), Katia Grenier, 
Lise Matteau et Diane Gervais 
(conseillères) mènent de main de 
maître des activités en lien avec la 
mission de l’Afeas.  

Ce qui m’emmène à conclure 
que la patience développée en 
tricotant, une maille à l’endroit 
et une autre à l’envers a servi 
de base pour des luttes paci-
fiques, positives et construc-
tives. L’amélioration des condi-
tions socio-économiques des 
femmes, leur autonomie et leur 
émancipation est le résultat de 
travail constant faisant appel à 
la persévérance, la solidarité, 
la bienveillance et une grande 
intelligence; parole de tricoteuse 
et fière de l’être!

Bravo mesdames et bonne  
journée internationale des 
femmes! ◘
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Avis de  
recherche
L a société d’histoire de Saint-Étienne-des-Grès est à étudier 

un projet afin de rendre hommage aux anciens combattants.

Pour ce faire il nous faudrait savoir si les familles, ayant un ou 
des anciens combattants dans leur lignée, seraient intéressées à 
y participer.

Pour ce réaliser il nous faudrait votre collaboration en  
communiquant avec nous; on aurait besoin des noms avec  
photos, si possible, l’histoire de ces personnes qui auraient par-
ticipé en tant que combattants, participants de missions de paix, 
membres de la marine canadienne, membres d’un régiment,  
en résumé, des activités militaires à travers le monde.

Une cérémonie pourrait être préparée en leur rendant visite à 
travers notre cimetière.

Ces anciens combattants ou participants à une mission de paix 
doivent être inhumés dans notre cimetière. ◘

René Grenier,
Sec société d’histoire
819 535-2815
reneg@cgocable.ca

René Duplessis,
Président société d’histoire
819 535-3146
rene.duplessis@cgocable.ca

Soc iété  d ’h i sto ire



8 - Journal Le Stéphanois - Mars 2024

Notaire bien établie à Saint-Étienne-des-Grès

Me Julie Clermont
Notaire

Suivez-moi sur mon si te internet:  ju l ieclermont.com et sur mon Facebook

819 535-5513
julie.clermont@notarius.net 

Il me fera plaisir de vous aider et de vous conseiller. 
N'hésitez-pas à me contacter pour de plus amples renseignements:

500, rue Des Gouverneurs, Saint-Étienne-des-Grès

Immobilier
Achat de maisons, terrains, 
condos, etc.
Financement hypothécaire
Servitude
Etc.

Droit de la personne
Testament
Mandat en cas d'inaptitude
Règlement de succession
Etc. 

Vente de : sable, gravier, pierre, terre tamiséeTRANSPORT EXCAVATION

Vente de : sable, gravier, pierre, terre tamisée

Tél. : 819 535-2177

Fax : 819 535-9523

Rolland Bouchard & Fils inc.

TRANSPORT EXCAVATION

943, 4e Rang, Saint-Étienne-des-Grès (Québec) G0X 2P0
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Séance ordinaire du 5 février 2024

•• Autorisation accordée pour une affectation de surplus, d’un 
montant de 2 726,25 $, taxes nettes, pour pourvoir au paiement 
pour le remplacement du chauffage radiant au garage municipal, 
suivant la soumission déposée par l’entreprise Multi-Énergie Best 
inc., datée du 4 avril 2023.

•• Dépôt du Rapport annuel sur l’application du Règlement 454-2018 
sur la gestion contractuelle, pour l’année 2023. Aucune plainte ni 
aucune sanction n’a été reçue sur l’application dudit règlement. 
Le rapport sera disponible pour consultation sur le site internet 
de la municipalité.

•• Autorisation accordée à la directrice générale et greffière trésorière 
de transmettre, dans les délais prévus à la loi, au bureau de la 
MRC de Maskinongé, la liste des immeubles présentée au conseil 
ce jour, pour qu’il soit procédé à la vente desdits immeubles à 
l’enchère publique, conformément aux articles 1022 et suivants du 
Code municipal, pour satisfaire aux taxes municipales impayées, 
avec intérêts, pénalité et frais encourus, à moins que ces taxes, 
intérêts, pénalité et frais ne soient entièrement payés avant la 
vente, que voici :

F6242-04-1778 F5840-41-2295

F5936-29-0969

munic i pal i t é ,  La  f i erté  d ’ innover

T out d’abord, j’aimerais 
traiter du dossier relatif au 

Service des premiers répondants. 
Nous sommes toujours en attente 
d’une réponse du CIUSS pour le 
renouvellement de notre proto-
cole d’entente. Après l’entente 
conclue, le comité des premiers 
répondants procédera à des 
séances d’information pour 
promouvoir et encourager le 
recrutement. L’objectif premier 
est de relancer le service dans 
les plus brefs délais.

Par ailleurs, je vous mentionne 
que notre demande de subven-
tion pour la réfection de la route 
des Pins a malheureusement été 
refusée. La raison donnée est 
l’insuffisance de fonds au pro-

Mot de
la mairesse

gramme d’aide financière pour 
répondre à toutes les demandes 
reçues. Le Conseil regardera 
dans les prochaines semaines 
s’il y a d’autres opportunités 
de financement qui pourraient 
s’offrir à nous.

Aussi, lors de la séance du 
conseil municipal du 15 janvier 
dernier, je vous avais informés 
que nous allions procéder au 
remplacement des conduites 
d’égout et d’aqueduc entre la 
rue Principale et la place Louis-
Denis. Malheureusement, nous 
devons reporter ces travaux, car 
l’enveloppe budgétaire de la 
nouvelle subvention TECQ n’a 
pas encore été autorisée par les 
deux paliers de gouvernement. 

Nous allons vous tenir au courant 
du moment où nous serons en 
mesure de réaliser ces travaux.

Ensuite, dans le dossier relatif 
au puits no 7, nous avons eu des 
échanges avec le ministère de 
l’Environnement pour finaliser 
le projet et procéder à l’appel 
d’offres pour le raccordement 
du puits.

De plus, depuis la fin du mois de 
janvier, le barrage de la Gabelle 
est fermé en raison d’un affais-
sement de la route du côté de 
Notre-Dame-du-Mont-Carmel. 
Hydro-Québec nous a informés 
que cela durera encore quelques 
semaines. Toute nouvelle infor-
mation sera transmise sur nos 

réseaux sociaux, sur le site web 
et par l’application Carecity.

En terminant, j’aimerais remercier  
l’ATJ de St-Thomas pour l’orga-
nisation de la soirée de pati-
nage au rythme de la musique. 
Ce fut un grand succès! Merci 
également au club Optimiste 
de Saint-Étienne-des-Grès et à 
notre directrice des loisirs, Ariane  
Bolduc-Bédard, pour l’organisa-
tion du carnaval d’hiver qui s’est 
tenu le 3 février dernier, ainsi 
qu’aux employés des travaux 
publics pour leur grande col- 
laboration. Ce fut une très belle 
journée, appréciée autant des 
petits que des grands! ◘

Nancy Mignault,
Mairesse

Voici un résumé des décisions prises par le conseil municipal lors de la séance ordinaire du 5 février 2024.  
Prenez note que la version intégrale des procès-verbaux est disponible sur le site internet de la municipalité au : 
http://www.mun-stedg.qc.ca

Nouvelles du bureau municipal

suite page 10
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Il est aussi résolu que Mme Nathalie Vallée, directrice générale et 
greffière trésorière, soit nommée comme enchérisseur afin de repré-
senter la municipalité et enchérir en son nom. Il est de plus résolu de 
nommer Mme Nancy Larocque, directrice des finances et greffière 
trésorière adjointe, à titre de substitut advenant l’impossibilité d’agir 
de la personne déléguée; Il est aussi résolu que copies de la présente 
résolution et du document qui y est joint soient transmises à la MRC 
de Maskinongé avant le 20 février 2024 et à la Commission scolaire 
Chemin du Roy.

•• Autorisation accordée pour le remboursement à monsieur Jacques 
Auger, d’un montant de 46,98 $, représentant une réclamation 
pour le bris de sa boîte aux lettres lors des travaux de déneigement 
de la saison 2023-2024.

•• Autorisation accordée pour le remboursement à madame Yvonne 
Corriveau, d’un montant de 202,64  $, représentant une récla-
mation pour le bris de sa boîte aux lettres lors des travaux de 
déneigement de la saison 2023-2024.

•• Approbation de l’entente de Services aux sinistrés proposée par 
la Croix-Rouge, le 23 janvier 2024, qui sera en vigueur le 3 avril 
2024, et ce, pour les deux (2) prochaines années, soit jusqu’au  
3 avril 2026, et acceptation de verser la contribution annuelle 
de l’année financière 2024-2025, au montant de 938,60 $ (4 693 
habitants x 0,20 $). Il est de plus résolu d’autoriser la mairesse et 
la directrice générale et greffière trésorière à signer cette entente, 
pour et au nom de la municipalité.

•• Autorisation accordée à la directrice générale et greffière trésorière 
de procéder à un appel d’offres public pour la fourniture de ser-
vices professionnels en ingénierie visant les études préliminaires 
pour la mise à niveau du système de traitement des eaux usées.

•• Autorisation accordée à la directrice générale et greffière trésorière 
de procéder à un appel d’offres public pour le projet d’aménagement 
d’une aire de planche à roulettes au parc des Grès.

•• Autorisation accordée à la directrice générale et greffière trésorière 
de procéder à un appel d’offres sur invitation pour la réfection 
de la station de pompage du réservoir d’eau potable sise au 33, 
rue Bellemare.

•• Modification de la résolution 2023-02-025 comme suit : « autorise 
Cooptel à ne pas déplacer le cabinet extérieur de jonction (ODC), 
à joindre l’ODC à la génératrice par une conduite électrique et 
une conduite télécom enfouies qui longeront le stationnement 
et à ne pas installer de clôture autour de la génératrice et des 
bonbonnes de propane qui seront sises au bout du stationnement, 
le tout en veillant à ne pas endommager l’asphalte existant ».

•• Acceptation du dépôt du Bilan annuel de la qualité de l’eau 
potable pour la période du 1er janvier au 31 décembre 2023. Le 
bilan annuel sera disponible pour consultation sur le site internet 
de la municipalité.

•• Nomination de monsieur André Bluteau à titre de membre du 
Comité consultatif d’urbanisme, du 5 février 2024 au 31 décembre 
2025.

•• Adoption du premier projet de résolution ayant pour effet  
d’accorder la demande d’autorisation no PPCMOI-2024-02 qui 
consiste à permettre l’agrandissement d’un garage de mécanique 
sur le lot 5 252 211 du cadastre du Québec et sis au 1081, rue 
Principale, dans la zone 133.

•• Approbation de la demande de dérogation mineure concernant 
le lot 2 545 909 du cadastre du Québec, situé dans la zone 100, à 
l’effet de permettre la pose de six (6) enseignes sur le bâtiment qui 
sera sis au 1050, boulevard de la Gabelle, selon les dimensions et 
superficies figurant aux plans d’implantation des dites enseignes 
fournies par le requérant à l’appui de sa demande.

•• Acceptation de donner accès gratuitement à la salle Jules-Bellemare 
du Centre communautaire à l’organisme le Noël du pauvre de Saint-
Étienne-des-Grès pour deux (2) activités, soit le 2 novembre 2024, 
de 8 h à 17 h, pour la confection des tourtières, potage et autres 
produits destinés aux paniers de Noël et le 12 décembre 2024, à 
compter de 12 h, ainsi que le 13 décembre 2024, de 8 h à 17 h, pour 
préparer et distribuer les paniers de Noël.

•• Autorisation accordée pour la tenue d’un barrage routier, à  
l’intersection de la rue Principale et du chemin des Dalles, pour 
recueillir des fonds au bénéfice du Noël du pauvre de Saint-
Étienne-des-Grès, à l’automne 2024 (les dates et heures restant à 
déterminer), et ce, conditionnellement à ce que la responsable de 
l’organisme le Noël du pauvre de Saint-Étienne-des-Grès obtienne 
du ministère des Transports un permis d’événements spéciaux 
pour la tenue de cette activité.

•• Proclamation de la Journée nationale de la promotion de la santé 
mentale positive et invitation lancée aux citoyennes et citoyens, 
ainsi qu’à toutes les organisations et institutions de la municipalité, 
à faire connaître les outils de la Campagne annuelle de promotion 
de la santé mentale sous le thème « S’ACCEPTER, c’est être 
soi-même ensemble ».

Voici le calendrier présentant les dates des séances ordinaires à venir 
pour l’année 2024 :

Les séances ont lieu à la Salle du conseil située au 1230, rue  
Principale, et débutent à 19 h 30.

Dates de la tenue des séances du conseil  
municipal de Saint-Étienne-des- Grès

4 mars 5 août

8 avril 9 septembre

6 mai 7 octobre

3 juin 4 novembre

8 juillet 2 décembre ◘

Nathalie Vallée, g.m.a.,
Directrice générale et greffière trésorière
Pour le conseil municipal de Saint-Étienne-des-Grès

munic i pal i t é ,  La  f i erté  d ’ innover  ( su i te )
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Taxes municipales 

Nous tenons à vous rappeler que le premier versement des taxes 
municipales est dû le 1er mars et que des intérêts de 11 % et une  
pénalité de 5 % sont applicables quotidiennement sur le versement 
échu.

Aussi, afin de faciliter le traitement de vos échéances et ainsi vous 
éviter de payer des intérêts, vous pouvez transmettre des chèques 
postdatés au bureau municipal. Prenez note que vous pouvez éga-
lement déposer en tout temps vos chèques ou toute correspondance 
adressée à nos bureaux municipaux dans une boîte de dépôt installée 
à l’entrée arrière de l’hôtel de ville. 

Un petit rappel sur les dates des prochaines échéances : le deuxième 
versement, le 1er juin et le troisième versement, le 1er septembre.

Nous vous remercions de votre collaboration. ◘

Nathalie Vallée, g.m.a.,
Directrice générale et greffière trésorière

AVIS PUBLIC  
Bilan annuel de la qualité de l’eau potable 2023 

AVIS est donné à tous les utilisateurs d’eau potable de la Municipalité : 

QUE, conformément à l’article 53.3 du Règlement sur la qualité  
de l’eau potable, la municipalité a dressé un bilan annuel de la  
qualité de l’eau potable pour la période du 1er janvier au 31 décembre 
2023. 

QUE ledit bilan peut être consulté au bureau de la soussignée à 
l’hôtel de ville situé au 1230, rue Principale, aux heures normales 
d’ouverture.

QUE toute personne utilisatrice de cette eau peut obtenir une copie 
du bilan sur demande, ainsi que sur le site internet de la municipalité 
au : www.mun-stedg.qc.ca

Donné à Saint-Étienne-des-Grès, ce 5e jour de février 2024. ◘

Nathalie Vallée, g.m.a.,
Directrice générale et greffière trésorière

Collecte des ordures, matières recyclables, 
matières organiques et encombrants 2024 

NOUVEAU CALENDRIER 

Vous trouverez ci-dessous le nouveau calendrier des collectes des 
ordures, matières recyclables, matières organiques et encombrants 
pour l’année 2024. Trois collectes d’ordures ont été ajoutées, soit 
le 1er février, le 29 février et le 28 mars 2024. Nous vous rappelons 
que, pour assurer un bon service, veuillez déposer vos matières rési-
duelles en bordure de la rue au plus tôt à 17 h la veille de la collecte. 
Vous pouvez aussi consulter le calendrier sur le site internet de la 
municipalité au : www.mun-stedg.qc.ca

Pour toute information, communiquez au : 819 299-3832, poste 3200. ◘

Nathalie Vallée, g.m.a.,
Directrice générale et greffière trésorière

AVIS  
Opérations de déneigement - Emprise de rue 

Nous demandons la collaboration des citoyens, afin de faciliter 
les opérations de déneigement dans les rues de la municipalité. En 
effet, plusieurs personnes utilisent l’emprise des rues pour installer 
leur boîte aux lettres, ou paniers de basket, ou encore installer des 
balises pour protéger leur terrassement. Cet espace appartient à la 
municipalité et est nécessaire pour dégager adéquatement la voie 
publique. Il est strictement interdit de positionner les balises de 
déneigement dans l’emprise de la municipalité et du ministère des 
Transports. Tous bris causés à vos balises qui se trouvent dans ces 
emprises ne pourront être réclamés. De plus, si des bris surviennent 
aux équipements de déneigement, les frais encourus pour la répara-
tion seront facturés au propriétaire fautif. Afin que les opérations de 
déneigement s’exécutent avec efficacité et pour éviter des problèmes 
d’égouttement de la chaussée au printemps, il est essentiel de bien 
dégager les accotements.

De plus, en vertu de l’article 69 de la Loi sur les compétences  
municipales, la municipalité peut projeter la neige qui recouvre une 
voie publique sur les terrains privés contigus.

Prendre note également qu’il est prohibé de jeter de la neige sur les 
trottoirs ou dans les rues de la municipalité (réf. règlement 283-96 
sur les nuisances, art. 13).

Nous vous remercions de votre collaboration, car nous travaillons 
dans le but de mieux vous servir. ◘

Jean-René Duplessis, 
Directeur des travaux publics

suite page 12
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Précisions sur le déneigement et 
l’obligation de dégager les bornes-fontaines 

Afin d’assurer la sécurité de toutes et tous, il est primordial que les 
bornes-fontaines soient déneigées et accessibles en tout temps. Nous 
aimerions vous rappeler que, lorsque vous déneigez votre propriété, 
il est interdit de souffler la neige sur les bornes-fontaines et de les 
ensevelir. Si la borne-fontaine se trouve sur votre terrain, il est de 
votre responsabilité d’en aviser votre compagnie de déneigement.

Nous vous remercions de votre collaboration. ◘

Jean-René Duplessis, 
Directeur des travaux publics

Stationnement hivernal 

Dans le but d’améliorer les opérations de déneigement du réseau 
routier, nous portons à votre attention certains problèmes consta-
tés en lien avec le stationnement des véhicules dans les rues de la 
municipalité. 

Notez que le règlement numéro 393-2010 concernant la circulation et 
le stationnement stipule, à l’article 8, qu’il est interdit de stationner 
un véhicule sur un chemin public, entre 23 h et 7 h, du 15 novembre 
au 1er avril inclusivement de chaque année, et ce, sur tout le territoire 

de la municipalité. Nous tenons à préciser que les agents de la Sûreté 
du Québec ont pour mandat de faire respecter ce règlement.

Nous vous remercions de votre collaboration, car nous travaillons 
dans le but de mieux vous servir. ◘

Jean-René Duplessis, 
Directeur des travaux publics

Nids-de-poule - Cavités dans la chaussée 

Le mois de mars est celui le plus propice à la formation de nids- 
de-poule sur nos routes. Pour remédier à la situation, et ainsi  
protéger les utilisateurs de la route, les employés des travaux publics 
effectueront régulièrement, tout au long de ce mois, la réparation 
de la chaussée. 

Pour tout signalement de nids-de-poule sur notre territoire,  
veuillez communiquer avec le directeur des travaux publics au  : 
819 535-1317. La situation devrait être corrigée dans les meilleurs 
délais suivant l’appel.

Merci de votre collaboration et bon printemps! ◘

Jean-René Duplessis, 
Directeur des travaux publics

munic i pal i t é ,  La  f i erté  d ’ innover  ( su i te )
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Numéro d’urgence - travaux publics 

Pour signaler toute urgence en dehors des heures normales  
d’ouverture des bureaux de la municipalité concernant un pro- 
blème de voirie, soit un bris d’aqueduc, un refoulement d’égout, 
une route endommagée qui représenterait un danger immédiat, 
veuillez contacter le service des travaux publics au numéro suivant :  
819 535-1317.

Pour les situations non urgentes liées à des problématiques constatées 
sur le territoire, telles que le bris d’une lumière de rue, la munici-
palité invite les citoyens qui possèdent un téléphone intelligent à 
utiliser l’application Carecity afin de l’en aviser. La municipalité 
invite donc les citoyens à aller télécharger cette application (voir 
l’avis plus haut).

Prenez note que pour le Service incendie, l’ambulance et la Sûreté 
du Québec, vous devez composer le : 9-1-1. Nous vous remercions 
de votre collaboration. ◘

Jean-René Duplessis, 
Directeur des travaux publics

APPEL DE CANDIDATURES  
Comité de sécurité civile 

La Municipalité de Saint-Étienne-des-Grès est à la recherche de 
bénévoles pour faire partie du comité de sécurité civile. Vous êtes 
invité à faire parvenir un courriel à dirgen@mun-stedg.qc.ca ou à 
communiquer avec la municipalité au : 819 299-3832, poste 3200 
pour faire part de votre intérêt.

Les membres du comité se rencontrent 4 fois par année et lors 
d’interventions. Les membres s’occupent des citoyens lors des éva-
cuations. Si vous êtes disponible et avez de l’intérêt, soumettez votre 
candidature au bureau de la directrice générale avant le 22 mars 2024.

Nous vous remercions de votre implication. ◘

Nathalie Vallée, g.m.a.,
Directrice générale et greffière trésorière

APPEL DE CANDIDATURES  
Comité consultatif d’urbanisme 

La municipalité est actuellement à la recherche d’une (1) personne 
désirant s’impliquer au sein de son Comité consultatif d’urbanisme qui 
est constitué de dix (10) personnes, dont deux (2) représentants élus. 
Les personnes intéressées doivent être résidentes de Saint-Étienne-
des-Grès, avoir des préoccupations particulières pour l’aménagement 
de leur territoire et être disponibles lors des réunions du comité.

Ce comité est chargé d’étudier toutes les questions concernant  
l’urbanisme, le zonage, le lotissement et la construction et de 
soumettre des recommandations au conseil municipal. Si vous 

êtes disponible et avez de l’intérêt pour le développement de votre 
municipalité, soumettez votre candidature au bureau de la directrice 
générale avant le 22 mars 2024.

Nous vous remercions de votre implication. ◘

Nathalie Vallée, g.m.a.,
Directrice générale et greffière trésorière

Sentier de ski de fond - Interdit à la marche 
et à la promenade en raquettes 

Nous désirons rappeler aux citoyens que marcher ou faire de la 
raquette sur le sentier de ski de fond peut le rendre dangereux pour 
tous les utilisateurs. En effet, les raquettes munies de crampons et 
les bottes d’hiver peuvent faire des trous et des ornières dans la 
neige qui, en gelant, peuvent rendre les sentiers dangereux pour les 
skieurs. Même les chiens peuvent faire de grosses mottes sur une 
surface damée, et c’est pourquoi ils ne sont pas permis sur plusieurs 
sentiers d’hiver. Pour les utilisateurs autres que les skieurs, nous vous 
demandons d’emprunter le côté de ces surfaces damées, ou de faire 
usage des sentiers désignés pour les marcheurs et les raquetteurs.
Merci de votre collaboration. ◘

Ariane Bolduc-Bédard,
Directrice des loisirs

Sentier pédestre, sentier de raquette et 
piste de ski de fond - Interdit aux VHR et 

motoneiges - Amendes 

Nous rappelons aux conducteurs de véhicules hors route (quadistes) 
et aux motoneigistes qu’il est interdit de circuler sur le sentier 
pédestre hivernal, de raquette et les pistes de ski de fond sous peine 
de recevoir une amende, en vertu de l’article 55.1 de la Loi sur les 
véhicules hors route. 

« Article 55.1	 Amende de 450 $ à 900 $, plus les frais

Le conducteur d’un véhicule hors route qui circule sur une terre du 
domaine privé sans l’autorisation du propriétaire et du locataire 
commet une infraction et est passible d’une amende de 450 $ à 900 $.

Le propriétaire d’un véhicule hors route qui a permis ou toléré qu’un 
conducteur de son véhicule circule sur une terre du domaine privé 
sans l’autorisation du propriétaire et du locataire de cette terre 
commet une infraction et est passible de la même amende que celle 
prévue au premier alinéa. »

La municipalité demande la collaboration des citoyens en prenant le 
numéro de plaque d’immatriculation des véhicules qui ne respectent 
pas ce règlement et en le transmettant à la Sûreté du Québec, au : 
819 535-1900. Merci de votre collaboration. ◘

Ariane Bolduc-Bédard,
Directrice des loisirs
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munic i pal i t é ,  La  f i erté  d ’ innover  ( su i te )

N ous voici dans l’année du 40e du comité d’embellissement. 
Nous sommes à la recherche des de tous ces bénévoles qui 

ont fait partie de ce comité dynamique. À l’automne nous aurons 
une soirée hommage pour vous tous. Veillez communiquer votre 
nom et courriel soit à : Lucille Tessier (lucilletessier5@gmail.com) 
ou Henriette St-Pierre (hstpierre20@hotmail.com).

6 déchets domestiques  
à utiliser comme engrais naturel
Vous cherchez à prendre soin de vos plantations de manière  
naturelle? Sachez que certains de vos déchets peuvent être utilisés 
comme engrais.
•• Le marc de café  : riche en azote et en phosphore, il aidera 

vos plantes à pousser et à fortifier leurs racines. Il permettera  
également à repousser les pucerons et autres «  nuisibles  » 
dans votre jardin.

•• Sachet de thé : dilué dans l’eau peut servir à arroser vos 
plantes. Il est riche en nutriments, il est idéal pour 
booster les plantations de légumes et d’arbres fruitiers. 
Associé au marc de café, il contribue à la floraison 
des plantes à fleurs. Il vous suffit pour cela de faire 
macérer les sachets de thé dans un fond d’eau 
puis de l’utiliser ce mélange en le diluant avec 
de l’eau d’arrosage.

•• Les coquilles d’œufs : elles sont composées de 
potassium, de magnésium et de calcium. Elles 
sont excellentes pour fertiliser votre jardin! Il faut 
les faire sécher et les broyer pour former une poudre  
que vous mélangez ensuite au pied de vos plantes. 
L’eau de cuisson des œufs est aussi efficace.

•• Les cendres de bois : à utiliser dans votre jardin 
car elles sont riches en potassium et en phos-
phore, elles permettent de nourrir et de fertiliser 
vos plantes. Il suffit de les déverser sur le sol 
et la pluie fera descendre les nutriments 
dans la terre. En utiliser seulement deux 
poignées par mètre carré par an. C’est aussi 
un répulsif naturel contre les limaces et les 
escargots.

Comité
d’embellissement

•• Les peaux de bananes : elles sont riches en potassium et aident 
à la floraison de vos plantes, coupées en morceaux on peut les 
enterrées au pied de nos plantes. On peut aussi les faire tremper 
dans l’eau d’arrosage. Très appréciées pour les rosiers.

•• L’eau de cuisson : après la cuisson de vos légumes, l’eau renferme 
de nombreux nutriments et sels minéraux nécessaires à la crois-
sance des plantes. Il suffit de laisser refroidir l’eau avant d’arroser 
votre jardin. 

Ref. : La Fourche.

Capsule horticole
•• Potassium : agit comme activateur d’enzymes et au bon  

fonctionnement des stomates.
•• Phosphore : pour le floraison, la fructification et les racines  

des plantes.
•• Azote : croissance et production de nouvelles feuilles. ◘

Henriette St-Pierre,
Vice-présidente et relationniste
Image de : Freepik.com
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Roman adulte
Le chat du bibliothécaire, 
Théâtre macabre,
Miranda James
Le nouvel écrivain en résidence de l’université 
d’Athena, dans le Mississippi, n’est nul autre que 

Connor Lawton, un enfant du pays connu pour ses écrits cinglants. 
Charlie Harris n’apprécie guère ce personnage acerbe et prétentieux. 
Toutefois, il se réjouit de retrouver sa fille Laura, embauchée grâce 
au dramaturge pour remplacer temporairement une professeure de 
théâtre. Bientôt, une forte tension s’invite aux répétitions et perturbe 
le village. Clou du spectacle, l’auteur est assassiné et Laura apparaît 
comme la première suspecte. Persuadé de l’innocence de sa fille, 
Charlie part à la recherche de preuves contre les ennemis de Lawton. 
Ceux-ci étant particulièrement nombreux, il lui faudra compter sur 
le flair de son fidèle Diesel pour dénicher le véritable coupable.

Sur tes traces,
Harlan Coben
Il y a cinq ans, David avait tout : un mariage heureux, 
un petit garçon, Matthew. Aujourd’hui, David est en 
prison à vie pour le meurtre de son fils. Délire alcoo-

lique? Crise psychotique? Que s’est-il passé cette nuit-là? David 
n’a plus aucun souvenir. Un jour, son ex-belle-sœur se présente 
au parloir. C’est la première à reprendre contact avec lui. Dans ses 
mains, la photo d’un enfant dans un parc d’attractions. Matthew. 
Matthew est vivant. Pour le retrouver, David n’a plus le choix. Il 
doit s’évader et partir sur les traces de son fils.

Documentaire adulte
Retrouver l’essentiel,
Nicole Bordeleau
Rien ni personne ne peut nous « rendre » spirituels. 
Spirituels « est » déjà ce que nous sommes. Qu’une 
pièce soit plongée dans l’ombre depuis des mois, des 

années ou des décennies, il suffit d’une seule flamme pour qu’elle 
passe de la noirceur à la lumière. Cette flamme est notre essence spi-
rituelle. À l’heure où les urgences s’additionnent dans nos sociétés, 
où l’écoanxiété et l’intelligence artificielle occupent de plus en plus 
d’espace dans nos quotidiens, une telle approche apparaît comme une 
source profonde d’espoir et de réconfort. Ce livre est une invitation 
à découvrir ce qui, depuis la nuit des temps, donne sens à notre 

existence. Retrouver cet essentiel, doublé d’un engagement sincère 
envers notre planète, peut nous aider grandement à aborder les défis 
considérables auxquels nous faisons face aujourd’hui.

Post-partum,
Valérie Roberts
Le quatrième trimestre est la période qui s’écoule 
entre la naissance d’un bébé et sa douzième semaine 
de vie. Alors que tous les yeux sont rivés sur son 

nouveau-né, la mère doit apprendre, seule, à composer avec tous les 
petits et grands bouleversements qui s’opèrent en elle et autour d’elle. 
Après la naissance de sa fille, Valérie Roberts a vécu un quatrième 
trimestre éprouvant. Aujourd’hui, elle souhaite lever le voile sur ce 
phénomène encore trop peu connu en abordant les thèmes de la soli-
tude, de la culpabilité, de l’image corporelle et de la charge mentale. 
Des témoignages sincères, empreints d’amour et porteurs d’espoir.

Documentaire jeune
L’amour, un livre sur la compassion,
Susan Verde et Peter H. Reynolds
Susan Verde et Peter H. Reynolds poursuivent leur 

fructueuse collaboration avec le quatrième livre de leur série sur le 
bien-être! L’amour : Un livre sur la compassion est une véritable 
célébration de l’amour sous toutes ses formes qui invite les jeunes 
lecteurs à se tourner vers l’intérieur quand ils se sentent effrayés, 
fâchés ou tristes. Le pouvoir transformateur de l’amour leur permet-
tra de laisser entrer la lumière à nouveau, afin qu’ils puissent agir 
avec compassion et gentillesse, vivre avec gratitude et prendre soin 
d’eux-mêmes. Ce livre comprend notamment trois postures de yoga 
et une méditation guidée!

Fermeture pour Pâques
La bibliothèque sera fermée le dimanche 31 mars en raison du congé 
de Pâques.

Horaire de la bibliothèque
L’horaire de la bibliothèque est toujours le suivant :

Dimanche : 9 h 15 à 10 h 45
Mardi : 13 h 30 à 16 h 30
Mardi : 18 h 30 à 20 h
Mercredi : 9 h à 12 h
Mercredi : 19 h  à 20 h. ◘

B ib l iothèque  pa r  Den i s  Bo i s v e r t

Les nouveautés
littéraires
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B onjour, voici une toute nouvelle chronique pour nous  
permettre de vous faire connaître nos précieux bénévoles  

et pourquoi ils le sont.

Nous parlerons, pour cette première chronique, des personnes que 
vous côtoyez en première ligne. Ce sont nos préposés(es) à l’accueil 
au presbytère  : Sylvie St-Germain, Lucille Tessier, Georgette 
Guimond, Louise Boisvert et comme substitut René J. Lemire. 
Et cette belle équipe est sous la responsabilité de Liette Guimond 
notre agente de bureau.

Tout ce beau monde travaille pour répondre au téléphone,  
accueillir les paroissiens au presbytère mais, ce n’est là que la 
pointe de l’iceberg. Dans l’équipe, chacun a des tâches beaucoup 
plus complexes à accomplir comme compléter les registres et les 
dossiers, faire des photocopies, gérer les intentions de messe, 
répartir les dons pour les lampes, les messes ou autres, compter 
les quêtes, imprimer le Messager etc.

Tout ce beau monde travaille très fort pour garder notre  
presbytère vivant, accueillant et présent dans notre communauté. 
Il nous fait donc plaisir de leur consacrer ce premier hommage, 
bravo et continuez votre excellent travail. ◘

Andrée P. Bournival, 
Coordonnatrice

Qui sont  
nos précieux  
bénévoles?

PAROISSE  &  COMMUNAUTÉs

L e 14  février dernier, en plus de la Saint-Valentin, c’était le  
mercredi des Cendres qui marque le début du Carême et pour 

les chrétiens le début de notre marche vers Pâques. Dans ces 40 jours 
qui précèdent Pâques, les chrétiens se rappellent le grand message 
de Dieu « UN MESSAGE D’AMOUR » et font un effort pour le 
mettre en pratique.

Le thème cette année : « Viens, Seigneur ! Ouvre-nous le chemin ».

Quel chemin, me direz-vous? Mais le chemin du bonheur, car le 
plus grand désir de Dieu, c’est qu’on soit heureux. Alors durant le 
Carême, je vous invite chaque jour à poser un geste de gentillesse 
pour quelqu’un autour de vous. Pour quelqu’un que vous rendrez 
heureux comme Dieu le souhaite, vous serez le signe de la présence 
de Dieu dans sa vie.

Voici l’horaire des activités du Carême  
pour la Paroisse de Notre-Dame-de-l’Alliance
•• 4 mars 2024 à 19 h : 

Sacrement du Pardon à Saint-Boniface.

•• 13 mars 2024 à 19 h : 
Sacrement du pardon à Saint-Thomas.

•• 28 mars 2024 à 19 h : 
Célébration du Jeudi Saint à Pointe-du-Lac.

•• 29 mars 2024 à 15 h : 
Célébration du Vendredi Saint à Charette.

•• 29 mars 2024 à 19 h : 
Chemin de Croix à Saint-Élie.

•• 30 mars 2024 à 19 h : 
Samedi-Saint (Veillée Pascale) à Saint-Boniface.

•• 31 mars 2024 à 9 h :	  
Pâques messe à Saint-Mathieu.

•• 31 mars 2024 à 10 h 30 : 
Pâques messe à Saint-Étienne.

Bon chemin vers Pâques et bonne semaine sainte. ◘

Odette Brûlé, 
pour l’ÉVC de Saint-Étienne

Viens, seigneur!
Ouvre-nous 
le chemin
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S i vous aviez donné votre courriel en faisant votre don, votre 
reçu sera dans vos courriels. Toutefois, il se peut qu’il soit 

dans vos courriels indésirables, il faut vérifier. Il se peut aussi qu’il 
ait été mal écrit.  

Si vous vouliez votre reçu par la poste et que vous ne le recevez pas 
d’ici la fin du mois, appelez-moi et je vous aiderai à le recevoir : 
819 535-3506. ◘

Andrée P. Bournival, 
Coordonnatrice

Reçus du Noël  
du pauvre pour 
vos impôts

V euillez prendre note que la Paroisse a jusqu’au 28 février pour 
vous fournir les reçus pour vos dons, reçus pour dons de charité 

et servant pour vos déclarations d’impôt. Ils seront distribués lors 
des célébrations dominicales à partir de la mi-février. 

Si vous ne l’avez pas reçu, communiquez avec le presbytère au : 
819 535-3116. ◘

Liette C. Guimond

M ars, mois qui nous amène le printemps, se terminera par 
Pâques. Pour quelques bénévoles ce sera aussi un an de plus.

Un bon anniversaire pour mesdames Jenny et Valérie Hamel, 
Michelle Grenier Auger, Christiane Caron ainsi que pour monsieur 
Gilbert Bournival.

Passez une belle journée, bien entouré et longue vie en santé! ◘

Andrée P. Bournival, 
Coordonnatrice

Reçus pour  
impôts de la  
communauté

Anniversaire
de nos précieux 
bénévoles D epuis plus d’un an maintenant, nous soulignons l’anniversaire 

de nos personnes âgées de 90 ans et plus. Pour le mois de 
mars nous n’en avons pas mais je profite de l’occasion pour vous 
rappeler que si vous faites partie de ce Club sélect partagez le avec 
nous. Si vous connaissez une personne qui pourrait faire partie de 
ce Club, alors appelez-moi et ça me fera plaisir de souligner votre 
anniversaire. Andrée au : 819 535-3506. ◘

Andrée P. Bournival, 
Coordonnatrice

Anniversaire
de nos aînés
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Chronique  voyage

E n 2022, nous avons fait le 
circuit Route 66 aux États-

Unis en moto. En septembre 
dernier, encore une fois, on a 
réalisé un voyage de 29 jours, 
en moto, dans l’Ouest canadien. 
Une aventure bien différente, 
sans guide, sans aucune réser-
vation, accompagnés d’un seul 
collègue, François, équipé d’un 
Spider avec une remorque. On 
s’est rendus jusqu’à l’île de 
Vancouver, à la ville de Tofino, la 
ville la plus à l’ouest du Canada.

Nous ne parlons pas vraiment 
anglais, mais j’ai pensé vous 
partager de belles choses qui 
nous sont arrivées au cours de 
ce voyage de 14,224  km dans 
ces régions anglophones. Laissez 
nous vous parler des gens bons 
et généreux qu’on a rencontrés.

Dès la première journée, au 
musée de Guy Lafleur à Thurso, 
un voisin de la maison d’en face 
s’avance vers nous, dans le sta-
tionnement. Il nous dit  : « Moi 
aussi, j’avais une moto Harley-
Davidson. Je ne l’ai plus. Ce qui 
me reste, ce sont deux chaînes 
pour mettre à une veste comme 
la vôtre, je vais les chercher. » Il 
revient et dit : « Voici, je vous les 
offre, je vous donne aussi un sac 
Harley, je n’en ai plus besoin. » 
On l’a remercié.

Sur la longue route contournant 
le Lac Supérieur, le vent a brus-
quement changé de direction en 
fin d’après-midi et nos cellulaires 
se mirent à indiquer ALERTE 
MÉTÉO. Ne voyant plus la  
route devant nous, nous avons 
pris la décision de rebrous-
ser chemin et de réserver une 
chambre disponible au petit 

motel à Upsala, Ontario, dans 
une réserve amérindienne, 
pour nous mettre à l’abri de la  
forte tempête. Le lendemain, 
on a pu constater l’ampleur des 
dommages causés par la tornade.

On continue vers l’ouest, on 
traverse les Prairies. En Saskat-
chewan, les champs sont à perte 
de vue, les voisins sont loin. Il 
y a très peu de circulation sur 
la route. On se rend compte 
tout à coup que le muffler de 
notre Harley s’est découplé, ça 
nous oblige à nous arrêter. On 
n’avait pas vraiment les outils 
pour le resserrer. Notre ami non 
plus. J’ai placé mon casque par 
terre pour signaler que j’étais en 
panne. À peine quelques minutes 
s’étaient écoulées, qu’un type 
avec dans la boîte arrière de son 
camion, un Harley trois roues 
identique au nôtre vient à notre 
aide. Le monsieur super outillé, 
sort avec une valise complète de 
douilles de toutes les grosseurs. 
Incroyable! En quelques minutes 
tout est réparé. Une poignée de 
main et une photo souvenir. Le 
bon samaritain nous souhaite  : 
Bon voyage!

A Calgary, des amis Facebook 
de Passions Bikers jamais vus, 
Marc et Elaine Chartier, nous  
ont accueillis dans leur demeure. 
Ces amis albertains nous ont 
guidés durant 3 jours dans les 
Rocheuses pour nous faire décou-
vrir des endroits où nous avons 
pris des photos extraordinaires : 
Drumheller, la place du Stampede 
de Calgary, Banff et le majes-
tueux Lac Louise. On se dirige 
ensuite vers Edmonton puis la 
Colombie-Britannique.

Heureuses rencontres  
dans l’Ouest canadien

Jeune adulte, la fille de François 
avait travaillé plusieurs mois à 
Whistler. Grâce à ses contacts, 
pendant deux jours, nous avons 
pu prendre possession d’un 
luxueux condo au village olym-
pique, à quelques pas de la gon-
dole pour l’incroyable aventure 
Peak 2 Peak.

Aucune attente pour le traversier 
à l’Île de Vancouver. Il semble 
que les motos ont priorité à l’em-
barcation, surtout par une cha-
leur torride. Arrivés à Nanaïmo, 
nous sommes allés rendre visite 
à la sœur de François, notre 
collègue de voyage. Élisabeth 
a été généreuse par son accueil 
et sa disponibilité. À bord de sa 
voiture, elle nous guide dans la 
vieille ville de Nanaïmo, le port 
et la plage.

Le lendemain, nous traversons 
l’Île de Vancouver sous un temps 
maussade. Nous arrivons tout 
trempés à Tofino. La tempéra-
ture n’est pas idéale pour une 
baignade dans l’océan Pacifique. 
Toutefois, plus au sud, il fait un 
temps magnifique pour visiter 
Butchart Gardens, ce magnifique 
et immense jardin fleuri.

C’est sous un ciel bleu, à 25 
degrés, qu’on traverse la vallée 
d’Okanagan. On s’arrête dans 
un des nombreux vignobles à 
Osoyoos. Quelle chance! Le 
co-propriétaire de «  Lakeboat 
vineyard et winery », originaire 
de la Mauricie, nous accueille en 
français. Il nous offre à goûter 
ses différents cépages, nous fait 
une visite guidée de ses vignes 
et installations vinicoles. Il nous 
conduit ensuite au jardin de sa 
résidence où il cueille une grande 

quantité de prunes et de pommes 
pour nous.

On quitte Vancouver pour  
Princeton, un petit village au 
milieu de nulle-part avec un seul 
motel. À notre arrivée la porte 
est verrouillée. Nous sommes 
déçus et le prochain village est 
à environ 150  km. Un gars de 
la construction arrive et sonde 
la porte, prend son cellulaire et 
appelle le propriétaire pour lui 
demander où sont les clés de son 
motel. Il lui signale qu’il y a des 
clients qui attendent pour louer. 
Le propriétaire revient immédia-
tement pour faire notre location 
et repart. On a pu profiter de la 
soirée et du petit village.

Sur le chemin du retour en 
Alberta du sud, on entre au Tim 
Horton avec notre carte géo-
graphique pour planifier notre 
route. Un couple arrivé en moto 
s’avance et gesticule  : « Allez-
vous vers l’est ou vers l’ouest? » 
Je lui réponds vers l’est. Alors le 
monsieur trace des x sur notre 
carte. C’est cette route qu’il faut 
prendre pour voir le plus beau. 
Quelle belle information!

On traverse ensuite les douanes. 
On roule sur la route 2 dans 
le nord-américain. On entre 
au super marché de la ville 
de Minot, pensant acheter un 
sandwich pour le dîner. C’était 
la première journée du festival 
Norsk Hostfest de leur ville. Le 
supermarché était un commandi-
taire du festival. Ils offraient gra-
tuitement un buffet à tous leurs 
clients. Le gérant nous invite. Il 
prend une photo de nous avec 
le chef cuisinier, puis une autre 
avec le musicien d’accordéon 
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qui mettait de l’ambiance. On 
nous traitait comme des invités 
d’honneur. On s’assoit à une 
table. Un couple charmant, Tom 
et Sharon s’approche. La mère 
de Sharon était québécoise. C’est 
là que Sharon a tenté de dire 
tous les mots français dont elle 
se souvenait. Elle est allée nous 
chercher un café à la fin du repas, 
puis nous a dédicacé le dépliant 

du programme du festival et nous 
a fait de gros câlins au départ. 
Que du bonheur!

Toujours aux États-Unis, on avait 
négligé de prendre un forfait 
téléphone États-Unis avant notre 
départ. On n’avait donc pas d’In-
ternet pendant la journée. Une 
fin de journée, on ne savait pas 
trop où s’arrêter. À une lumière 

rouge, on s’avance près d’un autre 
motocycliste. Je le regarde et lui 
demande : « Motel, where? » Le 
type me fait signe : Viens. Il nous 
conduit 2-3 km plus loin, dans le 
stationnement d’un hôtel Super 
8, un hôtel à prix modique et dit : 
« Here, Bye. »

Quelle belle expérience! Merci 
aux personnes bienveillantes 

rencontrées qui nous ont facilité 
cette belle aventure dans l’Ouest 
Canadien. ◘

Gaëtan Léveillé et  
Lucille Tessier

Lac Louise.
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Chronique  gourmande

L ’hiver se fait long et j’ai envie de cuisiner des petits plats  
qui apportent de la chaleur et du soleil dans notre quotidien. 

Cette recette traditionnelle grecque apporte un peu de chaleur  
méditerranéenne à nos tables, idéale pour célébrer les premiers  
signes du printemps en famille. Bon appétit! 

Temps de préparation : 15 minutes
Temps de cuisson : 15 minutes
Portions : 1 heure

Qu’est-ce que ça prend?
•• 250 g de feta

•• 2 ou 3 poivrons rouges

•• 2 gousses d’ail

•• 2 cuillères à soupe d’huile d’olive

•• 1 cuillère à soupe de vinaigre de vin rouge

•• 1 pincée de piment rouge broyé (ajuster selon les goûts)

•• Sel et poivre au goût

Comment on fait?
1   Griller les poivrons rouges (utiliser la fonction BROIL) au four 
	 pendant environ 10 minutes ou jusqu’à ce que la peau devienne
	 noire et cloquée. Les placer ensuite dans un sac en plastique
	 pendant quelques minutes pour faciliter le retrait de la peau.

2   Peler les poivrons grillés, enlever les graines et les couper en
	 morceaux.

3   Dans un mixeur, combiner la feta émiettée, les morceaux de
	 poivrons rouges, les gousses d’ail pelées, l’huile d’olive, 
	 le vinaigre de vin rouge, le piment rouge, le sel et le poivre.

4   Mixer jusqu’à obtenir une consistance crémeuse et homogène.

5   Goûter et ajuster l’assaisonnement si nécessaire.

6   Réfrigérer la trempette pendant au moins une heure avant de
	 servir pour permettre aux saveurs de se mélanger.

7   Servir la trempette Tirokafteri avec des légumes frais, 
	 du pain pita ou des crackers pour un apéritif ensoleillé. ◘

Marie-Ève Magny

Trempette  
Tirokafteri
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Qui  su i s - j e?  pa r  René  G ren i e r

E n début d’article, j’aimerais vous faire savoir que je suis à 
l’épuisement de mes photos à l’exception du cartable que m’a 

remis monsieur Omer Landry. Il y a plusieurs photos dans ce cahier 
mais la chronique deviendra redondante si je vous publie seulement 
des photos provenant de la même source. Mes coordonnées sont au 
bas de cette chronique afin que vous puissiez me faire parvenir vos 
photos; j’aimerais recevoir des photos de bonnes résolutions afin 
de publier une qualité supérieure de celles-ci. Je peux aussi aller 
chercher les photos à votre domicile et vous les retourner par la 
suite en autant que vous demeuriez dans un rayon pas trop éloigné.

Correction de la photo 156
Une correction a été apportée à la 156e photo  : rangée arrière, le  
4e de gauche, il s’agit de Germain Isabelle, identifié par Jean-Claude 
Plourde et approuvé par la sœur de Germain, Clémence, contactée 
par André St-Pierre, beau-frère de cette dernière. Un grand merci à 
Pierre Carbonneau pour ses recherches auprès de sa sœur Michelle; 
selon Michelle, il pourrait s’agir d’Hélène Chevrier?

Et de
159!

Retour sur la 157e photo
Une correction doit être apportée au texte concernant la rangée 
debout; on aurait dû lire ainsi : Nancy Marcouiller, Michaël Bourassa, 
Keven Marin sur les épaules de Charles-Éric Guillemette-St-Louis, ...

Retour sur la 158e photo
Cette photo aurait été prise lors de l’inauguration du local de la 
bibliothèque de Saint-Thomas-de-Caxton, local situé à la base Plein 
Air, l’ancienne école. J’aimerais remercier madame Liette Lamy des 
informations alors qu’elle était la coordinatrice de la bibliothèque. 
De gauche à droite : Cécile Milot-Marcouiller, Julie Bellemare en 
retrait arrière, Ginette Pratte, France Bournival, Claire Gagnon en 
retrait arrière, Doris Bournival, Nicole Marcouiller en retrait, Ursule 
Ricard, Claire Gagnon en retrait arrière, Louise Ricard-Bourassa 
légèrement en retrait et Liette Lamy, coordinatrice du temps de la 
bibliothèque.

La 159e photo
Cette photo provient du cartable que m’a remis Omer Landry; cette 
photo a été prise lorsqu’il enseignait à Saint-Étienne-des-Grès; c’est 
l’année scolaire 1985-1986, niveau 5e année. Je possède tous les 
noms mais je ne peux pas attribuer ces noms aux jeunes de la photo; 
est-ce que vous vous reconnaissez? Écrivez-moi ou appelez-moi 
pour l’identification.

N.B.  : Si vous possédez des photos et que vous aimeriez faire  
identifier les personnages y apparaissant, faites-les moi  parvenir et 
je les publierai dans votre journal local Le Stéphanois.

181 des Dalles, reneg@cgocable.ca, 819 535-2815. ◘

Légende des photos

Photo No 158
Vers 1988 lors de l’ouverture du local de la bibliothèque de 
Saint-Thomas-de-Caxton.

Photo No 159
I l y a près de 40 ans déjà, monsieur Omer Landry leur a 
enseigné.
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Organismes

A ssistez à une projection en ligne du documentaire captivant LES 
HÉRITIÈRES le vendredi 8 mars 2024 à 12 h. Ce documentaire 

met en lumière les histoires fascinantes de femmes pionnières en 
leur domaine qui ont marqué leur époque et nous lèguent un héritage 
durable. Vous serez transportés dans un voyage émouvant à travers 
des témoignages poignants. Rejoignez-nous en ligne et découvrez ce 
documentaire, porté par la comédienne Marie Soleil Dion. Suite à la 
projection, un moment d’échanges en ligne sera animé par l’Afeas. 
Vous devez au-préalable vous inscrire sur le site : https://afeas.qc.ca/ 
sous l’onglet « Événements ». Ce documentaire est une production du 
Conseil du statut de la femme en collaboration avec Les productions 
Bazzo Bazzo. Offert à tous et c’est gratuit.

Une nouvelle qui fait sourire :  
Régime canadien de soins dentaires
En décembre dernier, le gouvernement du Canada annonçait les 
détails concernant la mise en œuvre du Régime canadien de soins 
dentaires (RCSD), une étape importante pour la santé et le mieux-
être des personnes au Canada. Une fois qu’il sera entièrement mis en 
place, le RCSD aidera à réduire les obstacles financiers à l’accès aux 
soins de santé buccodentaire pour près de neuf millions de résidents 
canadiens qui sont non assurés et dont le revenu familial annuel est 
moins de 90 000 $.

Les critères d’admissibilité
Être un résident canadien aux fins de l’impôt; Avoir rempli votre 
déclaration de revenus; Ne pas avoir accès à un plan de protection 
dentaire privé ou financé par un employeur ou une pension; Avoir un 
revenu familial net rajusté inférieur à 90 000 $.

Inscription nécessaire selon les groupes d’âge
Depuis décembre 2023 et janvier 2024 : Aînés âgés de 76 ans et plus. 
Février 2024 : Aînés âgés de 72 à 76 ans. Mars 2024 : Aînés âgés 
de 70 et 72 ans. À compter de mai 2024 : Aînés âgés de 65 à 69 ans. 
Printemps 2024  : Personnes en situation de handicap; enfants de 
moins de 18 ans. 2025 : Tous les clients admissibles. 

Services couverts
Services de prévention : détartrage (nettoyage), polissage, scellant, 
fluorure. 

Célébrons la Journée  
internationale des droits des femmes

Services du diagnostic : examens et les radiographies. 

Services de restauration : obturations (plombages). 

Services endodontiques : traitements de canal. 

Services prosthodontiques : prothèses complètes ou partielles  
amovibles. 

Services parodontaux : détartrage en profondeur. 

Services de chirurgie buccale : extractions.

ATTENTION! Vous devez vous inscrire avant d’aller voir votre 
professionnel de la santé buccodentaire et vous assurer qu’il est un 
fournisseur au RCSD. 

Pour plus de détails, consultez : https://www.canada.ca/fr/services/
prestations/dentaire/regime-soins-dentaires.html 

L’Afeas de Saint-Étienne-des-Grès est heureuse de partager ce 
moment d’information avec vous. ◘

Christiane Caron, 
Afeas locale  
Saint-Étienne-des-Grès
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L a semaine des popotes roulantes est soulignée en mars au  
Québec. Au CAB Laviolette, nous tenons à souligner l’implica-

tion des nombreux bénévoles qui offrent « du bonheur » en cuisinant 
ou en livrant de délicieux petits plats.

Marie-Josée et Louis sont un couple dans la vie et s’impliquent tous les 
deux à la popote roulante. Ils sont nos ambassadeurs 2024 à ce service.

Voici ce qu’ils retirent de leur implication bénévole

Marie-Josée Auger, mon poste bénévole : baladeuse

Je choisis de donner de mon temps à la popote roulante parce que : 
« Avoir l’envie d’aider mon prochain, de me rendre utile. Dès mon plus 
jeune âge, je faisais déjà du bénévolat, c’est ancré en moi. De plus 
nous avons eu une belle vie, j’avais envie de redonner au suivant. »

Mon implication m’apporte  : «  De la satisfaction, je me sens  
heureuse de m’impliquer. Voir les bénéficiaires, d’avoir un contact 
avec eux semaine après semaine, cela crée des liens qui sont  
importants pour moi. »

Trouvez votre 
implication idéale

Une anecdote sur mon implication : « Arriver sur un lieu de livraison 
et que ce ne soit pas déneigé, avoir de la neige jusqu’à la taille, j’ai 
dû faire de l’escalade et des acrobaties pour me rendre à la porte. 
De vraies péripéties! »    

Louis Grenier, mon poste bénévole : aide-cuisinier bénévole

Je choisis de donner de mon temps à la popote roulante parce que : 
« Après 3 ans d’implication, j’aime faire du bénévolat, je cuisine 
beaucoup à la maison aussi alors j’adore faire de la popote. »   

Mon implication m’apporte : « Offrir du bonheur dans l’assiette. »

Une anecdote sur mon implication : « Je suis le spécialiste de la 
coupe des navets, c’est très difficile à faire et les dames de la cuisine 
n’y arrivent pas. On me prénomme, M. Navet! »

Merci à Marie-Josée et Louis et aux nombreux bénévoles qui  
s’impliquent pour faire une différence dans la communauté! ◘

Louise B. Germain, 
Directrice générale du CAB Laviolette
Pour vous impliquer bénévolement
www.devenirbenevole.ca

De Saint-Étienne-des-Grès

L e Centre d’action bénévole Laviolette offre le service de popote 
congelée pour les aînés de notre municipalité.

Un comptoir alimentaire est aussi offert à la population.

Pour obtenir plus d’informations : 819 378-6050. ◘

Louise B. Germain, 
Directrice générale du CAB Laviolette

Services offerts  
aux résidents
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V oici un exemple d’une  
partenaire de Dévelop-

pement et Paix-Caritas Canada 
qui défend les droits  des  
agriculteurs et des agricultrices :

Nigeria : dénoncer la 
pollution pétrolière
Notre partenaire Health of 
Mother  Earth Foundat ion 
(HOMEF, Fondation Santé de 
la Terre Mère) travaille sur les 
questions de justice climatique, 
de souveraineté alimentaire et 
de pollution pétrolière. HOMEF 
défend les droits des agricultrices 
et des agriculteurs et protège 
leurs terres des dommages cau-
sés par l’industrie pétrolière dans 
le sud du Nigeria.

«   A p r è s  s i x  d é c e n n i e s  
d’extraction pétrolière et gazi-
ère imprudente, irréfléchie et 
irresponsable, les communautés 
luttent pour leur survie. Il s’agit 
de retrouver des terres pour 
l’agriculture, de l’eau propre 
pour pêcher et pour boire, de 
retrouver leur dignité. C’est une 
lutte pour le droit à la vie. » 
—  Nnimmo Bassey,  
directeur général d’HOMEF 

HOMEF  
en un coup d’œil
FONDÉE EN : 2011 

MISSION  :  Souteni r  des  
communautés socio-écologiques 
saines et cohésives où les gens 
vivent dans la solidarité et la 
dignité.

IMPACT  : + 3 000 personnes 
outillées à dénoncer les effets 
néfastes des activités extractives 
sur leurs moyens de subsistance.

Voici des commentaires de 
quelques personnes qui vivent 
avec les effets néfastes des  
activités extractives :

«  J’ai loué une ferme dans les 
environs. Depuis plusieurs mois, 
elle est inondée et remplie de 
pétrole. Lorsque j’y arrache le 
manioc, je ne peux l’utiliser. Je 
suis veuve et j’ai des enfants à 
charge. À ce jour, aucune mesure 
d’assainissement de l’environ-
nement n’a été prise. Je ne peux 
plus nourrir mes enfants. »
—  Charity Ejiye,  
agricultrice, communauté 
d’Eteo

Ensemble,  
cultivons nos droits

«  Autrefois, il était facile de  
cultiver la terre. Ma mère, qui 
était agricultrice, avait l’habi-
tude de planter et d’obtenir 
de bonnes récoltes de manioc, 
de cocoyam et de plantain. 
Aujourd’hui, le manioc meurt 
sur notre ferme. Lorsque nous 
le déracinons, nous voyons des 
traces d’huile. Nous avons des 
problèmes de santé, nos maisons 
sont pleines de fissures dues 
aux activités d’extraction. Le 
système d’approvisionnement 
en eau est médiocre et il y a bien 
d’autres problèmes. » 
—  Akpanikan Felix,  
agricultrice autochtone 
d’Okoro-Utip

«  Ce manioc est planté depuis 
plus d’un an, mais il n’y a pas 
de rendement et les racines 
pourrissent dans le sol. Lorsque 
la rivière déborde en raison d’un 
mauvais drainage, cela affecte la 
ferme. Lorsque l’eau part, l’huile 
reste sur les terres agricoles. 
J’avais espoir de rentabiliser 
la ferme, mais en vain. Notre 
vie aquatique a disparu. Je me 
demande ce qu’il adviendra des 
générations à venir. » 
—  Abasinobong John,  
agriculteur, Ibeno

Votre appui  
transforme des vies!
En donnant, vous contribuez à 
nourrir l’espoir de millions de 
personnes dans les pays du Sud 
qui cultivent leurs droits pour 
récolter la justice et la dignité.

Donnez généreusement : 
•• En ligne, à : devp.org/donnez; 
•• À votre collecte paroissiale 

du Carême de partage;
•• Par téléphone, en composant 

le : 1 888 234-8533;
•• En envoyant un chèque  

(au nom de Développement 
et Paix) à : 555, boul.  
René-Lévesque Ouest,  
8e étage, Montréal (QC) 
H2Z 1B1 

« Nous apprécions la confiance. 
Nous apprécions votre soutien 
dans la lutte pour la dignité, le 
respect des droits humains et le 
développement. Merci pour ce 
que vous faites et continuez à 
le faire parce que cela change 
vraiment des vies. » 
―  Nnimmo Bassey,  
directeur général d’HOMEF, 
partenaire au Nigeria.

Source : devp.org
Mini-magazine Carême 2024. ◘

Caroline Young

 

  

Organismes  ( su i te )
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À l’occasion de la journée de drapeau du 21 janvier, la  
SSJB locale Saint-Étienne a fait le tirage, parmi les 

personnes présentes, de deux cartes cadeau de 50 $ de la librairie 
Poirier.

Sur la photo on peut voir, à l’avant Nathan Fillion gagnant  
et Victor Bourassa, à l’arrière du drapeau, Régis Boily, Henriette 
St-Pierre, Robert Ouellet, Victoire Lampron, Yves Deschênes, 

Jour du 
drapeau

Organismes  ( su i te )

Mme Nancy Migneault mairesse de Saint-Étienne, David  
Bourassa, Francine Boulanger gagnante, et Marc Bournival. ◘

Henriette St-Pierre,
Vice-présidente
SSJB locale Saint-Étienne-des-Grès
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951 Rue Principale St-Etienne des grès   
819-535-9137

Surveillez notre gamme de bières de 
micros toujours en mouvement

Toutes disponibles au froid
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Organismes  ( su i te )

Les correct ions

Européen, ses, où, goût, sucré,  
Premières Nations, autres, entaille, hache, 

chalumeau

Le sirop d’érable

J acques Cartier a non seulement découvert le Canada, mais il est 
aussi le premier (Européin, Européen) à avoir écrit sur l’érable 

à sucre et l’eau d’érable, dès 1557. C’est par hasard, lors d’un de 
(ces, ses) voyages au Canada, qu’il coupe un arbre d’(ou, où), à 
son étonnement, s’écoule une sève au (gout, goût) (sucrée, sucré).  
Les (premières nations, Premières Nations) lui apprennent alors 
que cet arbre magique s’appelle « couton ». Aujourd’hui, nous le 
connaissons sous un autre nom « érable à sucre ».

Longtemps, les nouveaux habitants du Canada consomment l’eau 
d’érable sous forme de sucre qui sert entre (autres, autre) à faire 
des bonbons. Vers 1850, on (entaille, entaile) à coups de (hache, 
haches), vient ensuite le (chalumau, chalumeau) ovale et la venue 
de la cabane à sucre changent les habitudes. Les premiers repas à la 
cabane sont servis au Québec vers 1861. Le Québec assure plus de 
72 % de la production mondiale de sirop d’érable. ◘

Henriette St-Pierre,
Vice-présidente
SSJB locale Saint-Étienne-des-Grès

Dictée 
de mars
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D epuis le début de l’année 2024 jusqu’au 4 février  
inclusivement, nous avons eu droit à de très hauts pointages  

de la part de plusieurs membres de la ligue en débutant par Guy 
Martin et Manon Wellman qui, au retour des Fêtes, ont roulé un 
258/655 et 205/544 respectivement, soit les meilleures marques 
comme simple et triple depuis le début de l’année, à titre de régulier.  
Bien entendu, nous les félicitons mais leurs performances ont sorti  
la « bête » de son antre, et cette bête n’est nulle autre que Robert  
Turcot. Bave aux lèvres, il a réalisé rien de moins que 11 parties  
sur 15 au-delà de 200 dont le plus haut triple (696), détrônant 
ainsi Guy, tout en laissant ses pairs pantois ou «  bouche bée  » 
tout particulièrement Eric Boisvert dont la mâchoire inférieure a 
décroché. Sonné quelque peu par les exploits de Robert, il a réalisé, 
par la suite, un retentissant 91 (-75) une certaine soirée en guise de 
réplique, bel essai. Tous ces résultats sont dignes de mention dans 
les cas de Guy, Manon et Robert, convenons-en.

Pour démontrer qu’ils ne sont pas seuls dans cette ligue, d’autres 
membres ne voulaient pas être en reste  : les Lafontaine  : Louise 
181/473, Jacques 205/566 et Jean-Pierre 210/526, les Plourde  :  
Daniel 222/610 et Pierre 199/549, les Boucher : Gisèle 197/518 et 
Dominique 192/509, les Gélinas : Lise 185/459 et René 244/639,  
les Diane  : Guillemette 163/459, Martel 180/482 et Désaulniers 
198/499, les Richard : Lacombe 211/543 et Trudel 242/599 et pour 
sauver l’honneur de la famille, les Boisvert  : Louis 211/523 et  
Patricia 182/472. Suivent les : Robert Ouellet 186/499, Régis Boily 
209/521, Normand Bordeleau 199/543, Pierrette Caron 194/442, 
Guy Cormier 186/480, Michèle Noël 174/424, Sylvie St-Yves 112 
(+52) sans oublier notre doyen Gilles Dufresne 198/520. Félicitations 
à tous. Collectivement, la lutte est vive et serrée avec seulement  
4 soirées pour clore la saison. Les équipes Wellman et R. Gélinas sont 
à égalité au premier rang avec 84 points et suivent, dans l’ordre, les 
équipes Boily et Turcot avec respectivement 83 et 82 points. On ne 
pouvait souhaiter meilleure compétition amicale. Dans la prochaine 
édition, je serai en mesure de vous annoncer l’équipe gagnante de 
la saison régulière.

Nous souhaitons la bienvenue à un nouveau membre substitut 
Stéphane Arsenault. Pour terminer, tous les membres de la ligue se 
joignent à notre Présidente pour souhaiter un prompt rétablissement 
à Nicole Bilodeau qui a dû subir une chirurgie majeure. Sache que 
tous nos pensées sont dirigées vers toi Nicole, prends soin de toi et 
reviens-nous en forme. ◘

René Gélinas

Ligue de quilles 
les Grès

sport pour  s ’amuser

Vas-y!Colore-moi!

Amuse-toi!

Image de : Freepik.com
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Dates Évènements Références

Mars Paroisse : plusieurs célébrations auront lieu pour Pâques Page 16

Lundi 4 mars Municipalité : séance du conseil municipal Page 10

Lundi 4 mars au  
vendredi 8 mars Semaine de relâche

Vendredi 8 mars 
Afeas : projection en ligne du documentaire Les héritières

Journée internationale de la femme

Page 24

Dimanche 10 mars 
Plusieurs activités auront lieu au Clau-Ranch-St-Pierre

Changement d’heure 

Page 6

Samedi 16 mars Soirée de danse country Page 6

Dimanche 17 mars Saint-Patrick

Dimanche 31 mars
Bibliothèque : fermeture pour Pâques

Pâques

Page 15

- à surveiller au mois de mars - 

les Petites annonces

Pour Annoncer : on doit envoyer l'annonce soit par courriel soit par la poste ou enregistrer un message 
téléphonique avant le 7 du mois!

35 mots et moins : 5 $    -    Plus de 35 mots : 10 $    -    Maximum : 50 mots

YVES

PERRON
Député de Berthier-Maskinongé

434 Avenue St-Laurent Ouvert du lundi au vendredi
Louiseville, Québec, J5V 1K2 De 9h à 16h
Téléphone : (819) 228-1210 yves.perron@parl.gc.ca
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